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1. Rappel

Le Comité Economique et Social de la Grande Région avait reçu pour mission, lors du Sommet de Sarrebruck du 07.11.1996, de renforcer les initiatives en faveur de l’emploi des jeunes dans la Grande Région en apportant une plus-value par le biais d’actions interrégionales.

A l’occasion de la séance plénière du 01.10.1997, le GT2 a rendu un premier rapport axé plus particulièrement sur l’apprentissage des langues, considéré comme une des clés à la mobilité, et qui a enrichi les débats du Sommet de la Grande Région.

Un deuxième document, comportant l’inventaire des différents plans d’action nationaux destinés à lutter contre le chômage des jeunes, a été approuvé sous présidence rhénane-palatine par le CESGR le 15.09.1998. Ce document a mis en avant l’idée d’un projet territorial interrégional pour l’emploi des jeunes. 

Toutefois, 

· partant du constat qu’il était difficile d’intervenir, au niveau interrégional, sur les plans d’action nationaux élaborés par les gouvernements, 
· attendu que les participants au Sommet ont indiqué en octobre 1997 qu’ils soutiendraient la mise en place de formations regroupant des stagiaires issus des différentes composantes de la Grande Région aboutissant à la délivrance de certificats communs reconnus par les professionnels des différentes régions, 

et 

· vu la déclaration d’intention des participants au Sommet de soutenir des activités expérimentales permettant d’étudier et de promouvoir le statut européen des stagiaires de la formation professionnelle continue, 

le GT2 a décidé d’orienter ses réflexions autour d’un projet concret et d’inscrire son action dans le cadre du thème central arrêté par le Sommet de la Grande Région, à savoir « Tourisme et Culture », secteurs que le GT considère comme porteurs et importants pour l’économie du territoire.
Dans cette optique, le GT2 a donc esquissé les lignes directrices d’une initiative en matière de lutte contre le chômage des jeunes : le Conservatoire des Cuisines de la Grande Région approuvé par le CESGR lors de son Assemblée Plénière du 22.11.1999. 

Ce projet vise à développer la qualification professionnelle et l’échange de jeunes. 

En fixant les bases d’un projet-pilote de formation professionnelle continue, le GT2 cherche à développer la formation professionnelle, ainsi que l’apprentissage de la langue et de la culture du voisin, et vise par conséquent à favoriser un emploi de qualité pour les jeunes de la Grande Région. 

Ce projet a pour ambition de s’inscrire dans un dispositif d’envergure qui, à terme, pourrait aboutir à un réseau interrégional de formation professionnelle continue pour la Grande Région. Le GT2 propose de tester la faisabilité du projet dans le secteur de l’hôtellerie et de la restauration.
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2. Le Conservatoire des Cuisines de la Grande Région pour une dynamique interrégionale
Ce projet d’ordre transrégional pourrait s’organiser, dans un premier temps, dans le secteur dynamique de l’hôtellerie et de la restauration
 qui a la caractéristique d’offrir actuellement de nombreux emplois, de couvrir tout le territoire de la Grande Région, y compris le territoire rural, et qui de plus éprouve des difficultés à trouver et conserver le personnel qualifié dont il a besoin. 

Avec l’intensification de l’interdépendance économique de l’espace Grande Région, notamment dans le secteur précité
, l’acquisition de compétences linguistiques, culturelles et techniques liées aux régions partenaires devient un facteur essentiel de compétitivité des entreprises de l’espace transfrontalier tout en renforçant le professionnalisme de sa main d’œuvre.

Le CESGR considère qu’il importe donc de soutenir des actions transrégionales contribuant au renforcement des compétences culturelles et professionnelles des salariés et/ou demandeurs d’emploi de la Grande Région en leur donnant la possibilité d’acquérir une expérience d’ordre interrégionale par leur immersion dans la réalité professionnelle des régions partenaires et voisines. 

Il s’agit par la mise en œuvre d’une initiative comme le Conservatoire de viser le développement d’une véritable force économique propre à la Grande Région  grâce à une main d’œuvre qualifiée, compétente, polyvalente et mobile. 

Le complément de formation culturel au sens large, linguistique mais aussi technique, acquis auprès d’un professionnel d’une autre région, confère une véritable valeur ajoutée à la formation initiale du public ciblé. Les jeunes stagiaires verraient ainsi augmenter leurs chances de trouver un emploi. 

L’application de ce « modèle », réutilisable et applicable à d’autres secteurs économiques de la Grande Région, permettrait 

· de créer un espace de perfectionnement pour offrir aux jeunes diplômés du secteur de l’hôtellerie-restauration une expérience professionnelle  prolongée au contact d’un environnement de qualité, 

· de leur fournir un bagage supplémentaire en leur permettant 
· d’une part, d’approfondir leur connaissance linguistique par une immersion totale prolongée ainsi que par des cours complémentaires

· et, d’autre part, d’acquérir des compétences interculturelles. 
D’après le témoignage et l’expérience de porteurs de projet en formation professionnelle que le GT2 a auditionnés, de telles actions transfrontalières ont l’avantage d’offrir des taux de placement élevés, de 70 à 80%. De plus, les organismes de formation impliqués constatent que le nombre de contrats à durée indéterminée offerts à ce type de main d’œuvre qualifiée augmente.

La réalisation du projet de Conservatoire permettrait en outre de promouvoir et de transmettre des produits et surtout des spécialités culinaires dans une finalité culturelle et pédagogique ; la cuisine, l’art culinaire et la gastronomie étant un dénominateur commun du « Tourisme et de la Culture ». 

Enfin, et il s’agit d’un élément fondamental, ce projet vise à stimuler la mobilité des jeunes, mais aussi les partenariats entre opérateurs de formation continue et entreprises ainsi que le développement et l’amélioration des échanges professionnels au sein de notre interrégion.
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3. Orientations du projet-pilote

Au cours des différentes rencontres avec les acteurs de terrain concernés, à savoir les opérateurs de formation et les chambres patronales du secteur de l’hôtellerie et de la restauration ainsi que les offices régionaux de tourisme, le GT2 a dégagé et structuré des orientations générales pour son projet-pilote Conservatoire des Cuisines de la Grande Région. 

Par « conservatoire », il faut entendre un système de perfectionnement par lequel on conserve et transmet à des élèves des traditions artistiques. Par cuisine, il faut comprendre l’art, l’action d’apprêter des aliments. Il s’agira donc notamment de promouvoir la cuisine et les produits régionaux des filières agro-alimentaires des composantes de la Grande Région (produits du terroir, labels, etc.), mais aussi la qualité du service et de l’accueil.

Dans un premier temps, le projet devrait permettre à une vingtaine de jeunes issus de toutes les composantes de la Grande Région de compléter leur formation et d’acquérir une première expérience professionnelle de longue durée dans une région partenaire et dans un établissement où sera garantie une immersion linguistique. Tout en acquérant une expérience professionnelle d’une utilité indéniable pour leur future carrière, les jeunes seront immergés culturellement et linguistiquement. Cette immersion représente, de l’avis général, le « nec plus ultra » pour consolider les connaissances linguistiques d’un apprenant.

Trois domaines d’activité et de formation sont considérés : 
a) la cuisine

b) le service 

c) l’accueil

Le public ciblé concerne les jeunes (au moins 18 ans) ayant terminé un cycle de formation professionnelle initiale dans un des trois domaines susmentionnés, et à la recherche d’un emploi. Une connaissance minimum dans la langue de la région d’accueil est requise. Le jeune effectuera un stage rémunéré à temps plein chez un professionnel pendant une période de longue durée (6-12 mois) et suivra des cours complémentaires destinés à améliorer sa formation pratique.

La méthode dite en tandem, appliquée pour les échanges initiés par le Bureau Sarro-Lorrain, pourrait s’avérer intéressante et utile. Elle consiste à créer des binômes de stagiaires qui suivent leur formation ensemble aussi bien dans la région d’origine des stagiaires que dans la région d’accueil. Cette méthode rend possible l’utilisation immédiate des acquis linguistiques. En tout état de cause, l’établissement accueillant le jeune devra s’engager à favoriser son intégration dans les meilleures conditions.

Si le CESGR aspire, par son projet, à enclencher une dynamique interrégionale afin de favoriser un emploi de qualité pour les jeunes de la Grande Région dans le secteur de l’hôtellerie-restauration, il souhaite aussi valoriser les potentialités existantes par son action coordonnée au niveau interrégional. Ainsi, le projet pourrait aussi contribuer à recenser, regrouper, favoriser et promouvoir les coopérations existantes dans le domaine touristique voire culturel en fédérant les initiatives locales (foires gastronomiques, produits du terroir,  « actions » de qualification et de promotion, etc.) 

C’est pourquoi, le CESGR préconise pour la concrétisation du projet la mise en réseau d’opérateurs ou de porteurs de projets régionaux qui disposent d’une expérience dans le secteur concerné et/ou de la pratique transrégionale.

L’organisme régional devrait pouvoir finaliser, organiser et  mettre en œuvre le projet au sein de la région partenaire qui l’a choisi ainsi que de trouver les financements nécessaires (INTERREG, LEONARDO, …). 

Il n’appartient pas au CESGR de faire la sélection des organismes régionaux concernés. Cependant, le CESGR souhaite suggérer le nom d’organismes potentiels qui ont montré leur intérêt pour le projet :

· Pour la Sarre et la Lorraine : le Bureau Sarro-Lorrain pour les Echanges en Formation Professionnelle, 
· Pour la Rhénanie-Palatinat : Arbeit und Leben eV de Zweibrücken, qui a proposé de faire les liens nécessaires avec les acteurs de sa région (CCI, Chambre des Métiers, etc.)
· Pour la Communauté Germanophone : Institut für Aus- und Weiterbildung in Mittelstand und KMU (IAWM),
· Pour la Wallonie : la Chambre des Métiers et Négoces et l’IFPME de la Province de Luxembourg,

· Pour le Luxembourg, les organismes potentiels restent à définir parmi les chambres professionnelles et les institutions de formation compétentes.
Ces différents organismes devraient être réunis avant le 3 mai 2000 pour une première rencontre de travail. Un coordonnateur de projet pourrait alors être proposé. 

Le Bureau sarro-lorrain, par son positionnement et son expérience dans l’hôtellerie-restauration/tourisme, par sa volonté de couvrir la Grande Région mais aussi par les perspectives de financement INTERREG qu’il offre, pourrait être le rouage central du réseau d’organismes. La particularité du Bureau est de coopérer d’ores et déjà avec des partenaires belges, luxembourgeois et bientôt rhénans-palatins. Le Bureau Sarro-Lorrain travaille actuellement à la possible application d’une double, triple, voire quadruple certification des stages effectués.

Il reviendra aux porteurs de projets choisis dans chaque région de trouver les entreprises partenaires de l’hôtellerie/restauration et les opérateurs de formation (écoles et autres instituts de formation) prêts à s’impliquer, à parrainer et à promouvoir le programme d’échange. Les modalités pratiques et les détails d’organisation concrète du projet devront être résolus par le groupe réunissant les représentants de ces organismes.

Il conviendrait enfin de trouver un système de reconnaissance adéquat accepté par le monde professionnel. Il serait bon d’analyser comment intégrer le stage de formation dans la certification EUROPASS-formation professionnelle. Dans ce contexte, il serait également intéressant de réfléchir à la création d’une référence Grande Région qui garantirait, par exemple, un accueil spécifique aux touristes provenant de l’espace Grande Région.

Le CESGR invite donc les composantes de la Grande Région à offrir leur soutien logistique et financier à la mise en œuvre de ce projet-pilote Conservatoire des Cuisines de la Grande Région  afin qu’il puisse idéalement démarrer en octobre 2000.
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� Le GT2 a souhaité réaliser un relevé succinct d’indicateurs statistiques en vue de déterminer plus précisément le poids et le dynamisme économiques du secteur de l’hôtellerie-restauration dans la Grande Région. Si la recherche s’est avérée difficile, les données partielles disponibles pour chaque région semblent indiquer une tendance à la hausse en ce qui concerne l’activité et l’emploi dans le secteur hôtelier de certaines régions. Ainsi sur le territoire couvrant la Rhénanie-Palatinat, la Communauté Germanophone, le Luxembourg et la Lorraine, le nombre de nuitées en hôtel a augmenté entre 1996 et 1998 de 18,3%.





� Pour rappel, les Français, Allemands, Belges et Luxembourgeois représentent un nombre de nuitées correspondant aux parts suivantes du marché des touristes étrangers de chaque composante de la Grande Région : Lorraine : 45% ; Sarre : 20,5% ; Rhénanie-Palatinat : 16,3% ; Luxembourg : 37% ; Communauté Germanophone : 26% ; Wallonie-Bruxelles : 21,9%
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